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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Pour étendre la politique de promotion du sport international 

Le CIO, le Canton de Vaud et Lausanne accroissent l eur 
collaboration 
 
Sous réserve de l'approbation des différentes insta nces compétentes chez les trois 
partenaires concernés, le CIO, le Canton de Vaud et  la Ville de Lausanne devraient 
collaborer étroitement dans le cadre de la politiqu e du sport international : le champ 
d'action sera étendu, les acteurs seront mis en rés eau, une association dotée d'un 
secrétariat permanent sera dédiée à la promotion et  l'extension de cette politique, l'étude de 
la construction d'un bâtiment destiné à accueillir une académie du sport sera engagée. Le 
Comité International Olympique pourrait soutenir ce tte initiative après approbation de sa 
commission exécutive.  
 
Une rencontre a réuni lundi 22 novembre les représentants du CIO, de la Confédération, du 
Canton de Vaud, de la Ville de Lausanne et des fédérations sportives internationales établies sur 
sol vaudois. Cette séance a été l'occasion de rappeler l'importance du sport international pour 
Lausanne, capitale olympique, et pour le Canton de Vaud, en présence de M. Ueli Maurer, 
conseiller fédéral en charge des sports.  
 
Les participants ont souligné leur volonté de mieux tirer parti des opportunités économiques 
offertes par ce secteur en plein développement. Depuis une décennie, les efforts de la Ville et du 
Canton visent surtout à attirer le siège de nouvelles fédérations à Lausanne et dans le canton de 
Vaud, à y organiser des manifestations et congrès sportifs. Cette politique rencontre un succès 
certain puisqu'une cinquantaine de fédérations et organisations sont désormais présentes, que 
cela génère plus de 1400 emplois et que les quatre immeubles de la Maison du Sport International 
à Lausanne sont presque entièrement occupés. Ce sont ainsi plus de 200 millions de francs qui 
sont injectés annuellement dans l'économie vaudoise grâce au sport international. 
 
Selon les trois partenaires, il est désormais temps de franchir un palier supplémentaire en mettant 
en relation dynamique le monde du sport international et d'autres centres d'activités ou 
d'excellence vaudois. Il s'agira ainsi d'élargir l'offre en formation supérieure et post-grade en sport 
international, de proposer des formations continues ciblées pour les collaborateurs des fédérations, 
de développer les collaborations avec différents secteurs de recherche et d'expertise (UNIL, EPFL, 
CHUV, AISTS, HEIG-VD, IDHEAP, ECAL, etc.). Il sera aussi question, et c'est nouveau, de 
développer une véritable promotion économique en lien avec le sport international. 
 
Sous réserve de l'approbation de différentes instances compétentes chez les trois partenaires 
concernés, cette politique passera notamment par la mise en place d'un grand forum d'échanges 
entre tous les acteurs sportifs, institutionnels, économiques et académiques concernés, qui 
prendrait la forme de réunions régulières d'échanges et de coordination. Un secrétariat permanent 
chargé de la coordination des actions, de l'animation du réseau est aussi envisagé afin de 
contribuer à la promotion de la plate-forme, en particulier à l'étranger.  



 

 

 

2) 
 

Parallèlement, la politique de sélection et de défense de candidatures pour l'obtention de grandes 
manifestations sportives internationales et de congrès sera affinée et développée. 
 
Les partenaires vont aussi engager les études préliminaires en vue de la construction d'un 
bâtiment destiné à accueillir une académie du sport active dans les secteurs de la formation, la 
recherche et l'expertise, sur ou à proximité du site de Dorigny, en lien étroit avec l'UNIL et l'EPFL.  
 
La mise en œuvre rapide et progressive de ces mesures contribuera à renforcer Lausanne et le 
Canton de Vaud en tant que pôle unique de compétences pluridisciplinaire dans le domaine du 
sport international. Le Canton et sa capitale s'affirment ainsi comme des acteurs incontournables 
disposant d'avantages uniques sur le plan mondial dans ce domaine. 
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Renseignements : 
- Pascal Broulis, président du Conseil d'Etat, tél.  021 316 20 10 
- Jean-Claude Mermoud, conseiller d'Etat en charge du sport, tél. 021 316 60 19 
- Daniel Brélaz, syndic de Lausanne, tél. 021 315 2 2 00 
- Marc Vuilleumier, conseiller municipal en charge du sport, tél. 021 315 32 00  
- Christophe de Kepper, chef du cabinet du présiden t du CIO, tél. 021 621 61 11 

 


